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Texte de la question

M. Stéphane Hablot appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature au sujet de la pêche au vif et l'enseigne Décathlon. La
pêche au vif, consistant à utiliser un animal vertébré vivant comme appât, généralement un poisson, est à la fois
largement pratiquée en France et fortement remise en cause, y compris par une partie des pêcheurs de loisir.
En effet, d'après une étude IFOP, un pêcheur de loisir sur deux a recours à cette technique (à des fréquences
diverses), tandis que 40 % des pêcheurs de loisir sont favorables à son interdiction. Des mobilisations
citoyennes réclament à l'enseigne Décathlon d'arrêter de vendre des poissons et des crabes vivants pour la
pêche au vif. Il existe un consensus sur leur capacité à ressentir la douleur. L'association PAZ a révélé que les
magasins Décathlon ne détiennent pas les autorisations préfectorales (certificat de capacité et autorisation
d'ouverture) nécessaires pour vendre de animaux non domestiques. Pourtant, même si certains ont arrêté de
vendre des poisons vivants suite à des mises en demeure de la direction départementale de la protection des
populations (DDPP), une cinquantaine de magasins Décathlon continuent en toute impunité. La condition
animale est considérée comme une cause importante par 89 % de la population française. Pour autant, aucune
réglementation ne vise à limiter la souffrance des poissons dans le cadre de la pêche de loisir. Il lui demande si
elle envisage de faire appliquer la loi concernant Décathlon et la vente d'animaux non domestiques.
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